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                          Demandeur 
 

       Monsieur  Manzil OMANOVI                                                  Nice, le  11/11/2019 

 

Adresse pour correspondance : 

 Chez Forum Réfugiés COSI 4536      

     111 Bld de la Madeleine 

              06000 NICE 
    Omanovimanzil@gmail.com 

                 Tel. 07 53 53 67 74 

 

 

 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE NICE 

18 avenue des fleurs 
CS 61039 06050 NICE Cedex 1 

Téléphone : 06 09 58 05 30 
Télécopie : 04 93 55 89 67 

 

 

OBJET : saisine du juge suite à un litige avec l’Office Français de l’Immigration et de 

l’Intégration avec une demande d’une indemnité pour dommage moral pour violation de 

l'art.3, § 1 de l’art. 6 de la Convention européenne des droits de l'homme. 

 

                  relatif à : un hébergement stabile  pour  un  demandeur d’asile en vulnérabilité. 

 

I.   LES FAITS : 

 

Je suis demandeur d'asile. L’OFII ne m'a pas fourni de logement stable. En conséquence, 

j'étais dans un état vulnérable. 

Le 21/10/2019, j'ai porté  une plainte pour l’inaction de l’OFII au tribunal administratif 

de Nice. 

Le 24/10/2019,  le  tribunal administratif de Nice a rendu l’ordonnance (application 1) : 
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Cependant, l’OFII a refusé d'exécuter l’ordonnance du tribunal non seulement dans un 

délai de 48 heures, mais pendant près de trois semaines, bien que ma vulnérabilité soit 

prouvée par la décision du tribunal. 

 

L'inexécution de la décision du tribunal constitue une violation  

 

- du paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention européenne des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales et témoigne,  

- du paragraphe 1 de l'article 14 du  Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques,       

- de  l’art. 47 de La Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 

 

 du manque de respect du pouvoir judiciaire de la part de l’OFII. 

 

La violation du droit conventionnel garanti par l'article 3, paragraphe 1 de l'article 6 de 

la Convention européenne des droits de l'homme entraîne mon droit à indémnisation 

selon l’art.13 la Convention . 

 

 

  11.     PAR CES MOTIFS 

 Vu 

 

- le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 

- la Convention relative au statut des réfugiés  

- la Convention européenne des droits de l'homme 

- le Code de justice administrative 

- la Directive européenne 2003/9/ce du 27 janvier 2003 

- le Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

- la Directive (UE) n°2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

- le Code judicier 

 

je  demande  de  

 

1. Assurer l'enregistrement vidéo de l'audience par les moyens du tribunal ou les miens  et le joindre 

comme preuve à l'affaire selon §3 « b » l’art. 6, l’art. 10 de la Convention européenne des 

droits de l'homme. 

 

2. ACCORDER  le versement d’une indemnité pour dommage moral pour violation de l'art.3, 

de la Convention européenne des droits de l'homme  d’un montant de 100 euros/jour pendant 

toute la période où l’OFII  m'a mis en état de vulnérabilité : de la présentation d’une demande 

d’asile jusqu’au moment de la proposition du logement stable. 

 

 

3. ACCORDER  le versement d’une indemnité pour dommage moral pour violation du §1 de 

l'art.6 de la Convention européenne des droits de l'homme  d’un montant de 100 euros/jour 

toute la période où l’OFII n’exécute pas l’ordonnance du 24/10/2019 du tribunal 

administratif . 

https://www.touteleurope.eu/actualite/la-convention-et-la-cour-europeennes-des-droits-de-l-homme-cedh.html
https://www.touteleurope.eu/actualite/la-convention-et-la-cour-europeennes-des-droits-de-l-homme-cedh.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9A0A5F3FD761A485F1AD10A3B85ED8B2.tplgfr30s_2?cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9A0A5F3FD761A485F1AD10A3B85ED8B2.tplgfr30s_2?cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20190101
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«L’indémnisation du préjudice subi par l’intéressée ne peut constituer une réparation 

adéquate que lorsqu’elle prend aussi en considération le dommage tenant à la durée de 

la privation. Elle doit en outre avoir lieu dans un délai raisonnable.» (AFFAIRE 

GUILLEMIN c. FRANCE (Requête no 19632/92) du 21 février 1997)  

 

 

 

 

 

BORDEREAU DES PIÈCES COMMUNIQUÉES 

 

 

          Annex : 

 

1. Сopie de l’attestation de demandeur d’asile de M. Manzil OMANOVI .                                                  

2. Сopie de l’ordonnance du 24/10/2019 du TA de Nice. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE
______

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE NICE

18 avenue des fleurs
CS 61039

06050 NICE Cedex 1
Téléphone : 04 89 97 86 00

Télécopie : 

Greffe ouvert du lundi au vendredi de
8h30 à 12h00 - 13h30 à 16h00

Dossier n° : 1905361-6
(à rappeler dans toutes correspondances)
Monsieur Manzil OMANOVI c/ OFFICE FRANCAIS 
DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTEGRATION

Nice, le 26/11/2019

1905361-6 

Monsieur OMANOVI Manzil
111 bd Madeleine FORUM REFUGIES 

COSI 45369
06000 Nice

DEMANDE DE PIÈCES POUR COMPLÈTER L'INSTRUCTION 

Monsieur,

Pour compléter l’instruction de l’instance enregistrée sous le numéro mentionné ci-
dessus, j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir verser au dossier, dans le délai de 30 
jours, les pièces suivantes en deux exemplaires :

toutes pièces justifiant de l'existence d'une décision espresse ou implicite, prise par 
l'OFII, sur une demande préalable indemnitaire formée devant elle

Vous êtes dispensé de produire des copies dans le cadre d’un dossier faisant l’objet 
d’une communication électronique au moyen d’une téléprocédure.

Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur, l’assurance de ma considération 
distinguée. 

Le greffier en chef,
ou par délégation le greffier,
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                          Demandeur 
 

       Monsieur  Manzil OMANOVI                                                  Nice, le  27/11/2019 

 

Adresse pour correspondance : 

 Chez Forum Réfugiés COSI 4536      

     111 Bld de la Madeleine 

              06000 NICE 
    Omanovimanzil@gmail.com 

                 Tel. 07 53 53 67 74 

 

 

 

                  Office français                      

del'immigration et de l'intégration 

Adresse : OFII Nice 06000 

206, route de Grenoble 

06200 Nice 

Email : nice@ofii.fr  

Téléphone 04 92 29 49 00                                               

Fax +33 4 92 29 49 01 

                        

                            Demande préalable indemnitaire. 

 

          Le 12/11/2019, j'ai déposé une demande d'indemnisation devant le tribunal (annexe 1). 

          Le 26/11/2019,  le tribunal m'a informé de la procédure préalable au procès (annexe 2). 

         Je vous demande si l’OFII  est prêt à régler mes réclamations sans procédure judiciaire. 

         Je demande de m’envoier  une réponse dans les 48 heures sous forme électronique. 

 

          Annexe : 

1. Demande au TA de Nice 

2. Lettre du TA du Nice 
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                                                       Annexe 
 

M. Ziablitsev Sergei 
Tél. 06 95 99 53 29 
bormentalsv@yandex.ru 
 
Agissant pour et à la demande de Monzie Omanovi Manzil 
 
Tribunal administratif de Nice pour information 
 
 
Pour directeur C. C. S. de Nice pour information 
dg@ccas-nice.fr 
 
Pour Assistans sociale Mme Sivan-Simoni, Madame Ovaro, Madame Ravat pour information 
 
 
Pour le directeur du centre d’hébergement "Abbé Pierre" 
Ismail Mounchit 
(ci-après dénommé le directeur) 
ismail.mounchit@ccas-nice.fr 
verser des informations 
 
Copies des collègues du directeur: 
 
BENDAOUD Larbi 
larbi.bendaoud@ccas-nice.fr 
 
Thierry Delserre 
Thierry.delserre@ccas-nice.fr 
 
GUERDJOU Yazid 
yazid.guerdjou@ccas-nice.fr 
 
Ajil Anas 
anas.ajil@ccas-nice.fr 
 
 
 
A NICE, France, le 02/12/2019 
 
Objet: arrêtez de vous moquer d'Omanovi Manzil et laissez-vous passer la nuit au Centre 
 
Le 02/12/19 à 17h40, j'ai vu comment Omanovi n'est pas autorisé à entrer dans le centre. À partir de 
17h00, il gèle dans la rue près de l'entrée du centre. 
À 17 heures, il rentre d'un autre cours de chimiothérapie sur le cancer de l'estomac. En tant que 
directeur du centre, tous les employés et travailleurs sociaux sont informés à l'avance. 
 
J'exige de cesser immédiatement de se moquer d'Omanovi Manzil et de le laisser passer la nuit au 
Centre. 
 
En cas de persistance du harcèlement, il est contraint de saisir le tribunal administratif de Nice dans le 
cadre de la procédure du renvoi. 
 
Copier au Tribunal administratif. 
 
Je veux bien vouloir recevoir 
 
Je vous prie de bien vouloir recevoir, les Monsieurs, les madames, l'assurance de ma considération 
distinguée . 

mailto:bormentalsv@yandex.ru
mailto:dg@ccas-nice.fr
mailto:ismail.mounchit@ccas-nice.fr
mailto:larbi.bendaoud@ccas-nice.fr
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                       Demandeur 
 

       Monsieur  Manzil OMANOVI                                                  Nice, le  03/12/2019 

 

Adresse pour correspondance : 

 Chez Forum Réfugiés COSI 4536      

     111 Bld de la Madeleine 

              06000 NICE 
    Omanovimanzil@gmail.com 

                 Tel. 07 53 53 67 74 

 

 

 

                                                             TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NICE 
18 avenue des fleurs 

CS 61039 06050 NICE Cedex 1 
Téléphone : 06 09 58 05 30 
Télécopie : 04 93 55 89 67 

 

 

Objet : d'une décision  implicite, prise par l'OFII, sur ma  demande préalable indemnitaire                           

formée devant elle – le réfus.                       

                             

              Le 27/11/2019,  j’ai envoié à l’OFII  une demande préalable et demandé de donner une 

réponse dans les 48h par voie électronique. 

              La réponse n’a toujours pas été donnée à ce jour. Je vis dans la rue en hiver, y compris 

après la chimiothérapie (qui dure déjà 25 jours au total et qui a affaibli mon corps et 

mon immunité).  

              Je crois que la position du défendeur sur ma demande préalable indemnitaire  est 

exprimée par son inaction et son silence jusqu'au 03/12/2019.  

              C'est pourquoi j'ai passé le soir le 2/12/2019 dans la rue après la chimiothérapie ( du 

17 h au 23 h) : l'administration du centre d’urgenc de la Direction de l'Inclusion Sociale 

et de l'Accès aux Droits «Abbé Pierre»   ne m'a pas laissé entrer pendant ce temps, trichant 

qu'il n'y a pas de place, mais a laissé entrer à 23 heures en avertissant qu’en cas  je 

me adresse une foi de plus à M.Zyablitsev S. pour la protection de mes droits, je 

serai complètement privé de place dans ce centre. 

               Ainsi, par la faute de l’OFII, je fais déjà l'objet de menaces et de violences 

psychologiques, de traitements inhumains de la part de l'administration du Centre 

d'Hébergement d'Urgence de la Direction de l'Inclusion Sociale et de l'Accès aux Droits «Abbé 

Pierre»,  je suis forcé de renoncer à défendre mes droits.            

               Je demande que ma demande d’indemnisation  soit examinée dans le processus. 
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              Annexe : 

1.   Demande préalable indemnitaire du 27/11/2019.. 
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